
La Libre Belgique
Société

Parlement de la Communauté française
10/10/2014

Le fléau
des mar.iages,
precoces

Il Yen a 1S millions par an
dans le monde.

Ils entrainent
déscolarisation, violences
sexuelles, mortalité
maternelle et pauvreté.

L'ONGPlan International
lance une campagne pour
les combattre.

Haoua, lllariée à 9 ans et sauvée du viol
par son père - et plan
Témoignage Marie-france Cros

Un joli visage encadré de fi-
nes tresses garnies de perles
colorées; un pagne et un
corsage noirs brodés de
blanc qui enserrent ses

hanches étroites et son torse menu de
fillette remuante. Haoua, jeune Nigé-
rienne de 13 ans, s'est mise sur son
trente-et-un pour venir raconter son
histoire à Bruxelles, à l'invitation de
l'ONG Plan Belgique: comment elle a
échappé au mariage forcé.

Elle avait quitté l'école
Le père de Haoua l'a mariée quand

elle avait neuf ans. Pas parce qu'il était
indifférent à son sort, ni parce qu'il
était trop pauvre pour la nourrir,
comme cela arrive, mais parce qu'il
voulait garantir son honneur.

Car Haoua ne voulait plus aller à
l'école et profitait de ses trois foyers-
celui de son père, celui de sa mère di-
vorcée et celui de sa grand-mère -
pour courir les rues sans que l'on sache
jamais où elle était. Alors son père l'a
donnée en mariage à l'un de ses cou-
sins encore non marié. Un trentenaire
qu'elle connaissait bien puisqu'il ve-
nait souvent à la maison et habitait
une maison voisine, mais qu'elle
n'aimait pas beaucoup, lâche-t-elle du
bout des lèvres en se retournant sur
son siège, mal à l'aise.

La cérémonie de mariage célébrée,
Haoua est restée chez son père, en rai-

son de son jeune âge.
Mais, deux ans plus tard, quand elle a

eu ses règles, il l'a envoyée rejoindre
son mari. Celui-ci "m'a donné
200F CFApour acheter les condiments
au marché" et lui préparer du riz qu'il
avait entreposé dans sa maison. Haoua
s'est exécutée. Elle a servi le repas à son

mari et elle a mangé à l'écart avec son
amie Ramatou, Il ans elle aussi. Puis

elle est rentrée chez son père avec son
amie, pensant que le mariage se limi-
tait aux tâches du ménage.
"Le soir,j'ai à nouveau cuisiné pour lui,

avec Ramatou. Et puis nous sommes ren-
trées chez mon père. Mais il m'a renvoyée
chez mon mari pour que je dorme là. Je
me suis couchée dans le salon et j'ai
étendu la natte pour Ramatou et moi.
Mais mon mari est venu me chercher
pour m'amener dans sa chambre"...

C'est là qu'elle a crié, crié.

"Je ne voulais pas rester"
Alors son père est venu. "Il a frappé à

la porte, mais mon mari
n'a pas voulu ouvrir. Ra-
matou lui a expliqué com-
ment entrer et mon père a
escaladé lemur et a réussi
à entrer dans la maison. Il
a sermonné mon mari et
il m'a ramenée à la mai-
son. Mais après la der-
nière prière du soir, il m'a
amenée chez les parents
de mon mari, pour que je
reste là. Moi, je ne voulais
pas rester." Pourquoi?
Boudeuse, le regard
voilé par ses épais cils
noirs, elle hausse les
épaules. "Jen'aime pas le
mariage."
Au matin, Haoua a fui

la maison de ses beaux-
parents et s'est réfugIée
chez Saa Gado, "la femme de Plan" In-
ternational, qui se bat depuis long-
temps dans son pays pour faire res-
pecter les droits des femmes. Sans la
connaître personnellement, HaO\.lasa-
vait que Saa avait déjà aidé la petite
sœur de sa mère à échapper à un ma-

riage forcé.
"Elle est arrivée chez moi en pleurs",

explique la militante. "J'étais très sur-
prise parce que je l'avais vue la veille
jouer avec mes neveux et nièces et elle
n'avait rien dit."
Le Coran mal compris

Comment comprendre ce père qui
sauve sa fille du viol mais la donne
quand même en mariage? Saa Gado
explique: "Beaucoupde leaders religieux
interprètent mal le Coran. Il y est dit
qu'Aïcha, une des épouses de Mahomet,
avait neuf ans à son mariage; alors cer-
tains imams croient qu'on peut épouser
des filles de neuf ans. Ils oublient de dire
qu'après la cérémonie, Aïcha est restée
plusieurs années chez une de ses grand-

tantes. Et après cela,
quand elle est arrivée,
dans la maison de son
mari, celui-ci ne l'a pas
touchée pendant long-
temps encore,en raison de
son jeune âge. Avant, on
faisait comme cela,on at-
tendait. Le père de Haoua
apensé que ceserait ainsi,
mais aujourd'hui la men-
talité a changé. Le mari a
voulu consommer le ma-
riage tout de suite."

Commentpouvai~elle
aider la jeune mariée en
fuite? Saa hoche la tête.
"C'est très délicat. Il faut
mesurer l'humeur du
père, faire preuve de
beaucoup de diplomatie ...
Je lui ai parlé de l'école.

Lui ne demandait que ça,qu'eUereprenne
l'école. J'ai plaidé auprès des autorités
scolaires et du juge des mineurs et elle a
pu réintégrer l'école. Elle n'avait fait
qu'une année de primaire avant d'aban-
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donner. Aujourd'hui, elle est en 5', elle a
pratiquement rattrapé son retard."

Comment Raoua voit-elle son ave-
nir? Elle veut un métier. Et elle veut
bien se marier, si c'est elle qui choisit
son mari.

"Monmari HAOUA, 13 ANS
est venu

me chercher
pour m'amener

dans
sa chambre."

10/1 0/2014

700 millions dé felllllles dans le monde
ont été lllariées avânt leurs' 18 ans

Sept cents millions de femmes
dans le monde ont été mariées
avant leurs 18 ans. Et 200 mil-

lions l'ont même été avant leurs 15
ans. Ces mariages sont appelés "préco-
ces" ou "forcés" parce que les cher-
cheurs considèrent qu'avant 18 ans, le
consentement éventuel des mineurs
ne peut être valable.

C'est en Afrique et en Asie du Sud-
Est que la pratique est la plus répan-
due, mais elle existe aussi en Europe -
notamment dans certaines commu-
nautés issues de l'immigration -, en
Amérique latine et même aux Etats-
Unis, souligne Lycic Thomson, une
chercheuse américaine du Centrein-
ternational de recherche sur les fem-
mes (ICRW)et de l'ONG "Girls but not
brides" (des filles, pas des épouses),
présente jeudi à Bruxelles pour lancer
la campagne contre les mariages pré-
coces de l'ONG Plan.

Selon la chercheuse, cinquante et un
pays au monde ont au moins un quart
de leurs mariages qui sont précoces et
seuls onze d'entre eux ont un pro-
gramme pour faire baisser ce nombre.
"Ily a 158 pays où l'âge minimum légal
pour se marier est 18 ans, mais 146 d'en-
tre eux tolèrent qu'on y déroge, dont les
Etats-Unis."
Conséquences négatives

Les conséquences de ces mariages
précoces sont pourtant largement né-
gatives. Les enfants et adolescentes
mariées sont en effet généralement re-
tirées de l'école, ce qui accroît leur dé-
pendance. Selon Lycic Thomson, une
année d'école primaire en plus permet
de gagner 10 à 20 % d'argent en plus
pour vivre et une année d'école secon-

daire, de 15 à 25 % de plus.
Les filles mariées trop jeunes sont en

outre souvent l'objet de violences do-
mestiques et sexuelles, de la part de
leur mari ou au sein de la famille de
leur mari, où elles doivent vivre.

Elles sont plus vulnérables aux mala-
dies sexuellement transmissibles : en
Afrique subsaharienne, les filles de 15 à
19 ans courent de 2 à 6 fois plus de ris-
ques que les -garçons du même âge de
contracter le sida. Au Niger, où 75 % des
mariages sont précoces, seuls 5 % des
garçons en sont victimes, a souligné à
Bruxelles Ruben pereda, de l'Unicef.

Les grossesses et les accouchements
de jeunes filles dont le corps n'est pas
prêt à pareille épreuve entraînent un
risque accru de mutilations et de dé-
cès: 'chaque année, quelqqe 70000
adolescentes meurent de ~omplica-
tions de la grossesse ou de l;accouche-
ment. La grossesse précoce est la pre-
mière cause de mortalité chez les
fill~s de 15 ~ 19 ans, selon l~s Nations
umes.

Les raisons de cette pratique sont va-
riées. "Fondamentalement, cela part du
pouvoir limité qu'ont lesjeunes filles sur
leur propre vie", souligne Lycic Thom-
son.

Les mariages précoces sont beaucoup
plus nombreux chez les pauvres que
chez les riches, chez les gens peu édu-
qués que chez ceux qui ont pu faire des
études, chez les ruraux que chez les ci-
tadins. Dans certaines zones rurales du
Niger, le taux d'unions précoces atteint
89 % des mariages.

Dans beaucoup de pays, enfin, une
disèrimination légale institue l'âge du
mariage à 18 ans pour les garçons et
moins pour les filles.
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Épinglé

Plan en campagne
Cesamedi, Journée internationale
'des filles, l'ONG Plan Belgique
lance une campagne pour pousser
les responsables politiques à faire
de la luUe contre les mariages
précoces une priorité de la
coopération belge.

Sept des dix-huit pays
partenaires de la coopération
belge, en effet, sont fortement
touchés par le phénomène des
mariages précoces, soit les
mariages dont l'un des époux a
moins de 18 ans: Niger (75 % des
mariages sont précoces), Mali
(55 %), Mozambique (52 %),
Ouganda (46 %), Congo-Kinshasa
(39 %), Tanzanie (37 %), Bénin
(34 %).

27
FILLES PAR MINUTE

Chaque min~te, 27 filles dans le
monde voient leur avenir détruit par
la pratique des mariages précoces.
qui les condamne à quitter l'école.

subir des violences sexuelles. risquer
leur vie lors de grossesses précoces.
perpétuer la pauvreté dans laquelle,

le plus souvent, elles sont nées,

4
FOIS PLUS DE RISQUES

Au Sénégal, les fiHettes
les plus pauvres courent

quatre fois plus de risques
,d'être mariées encore enfants
que les fillettes les plus riches,

60%
Il y a moyen d'agir, souligne
Plan, qui indique que, dans les
zones où elle est intervenue au
Bangladesh, !'ONG "est parvenue à
augmenter l'âge moyen du mariage
de 14 à 17,6 ans':

PROBABILITÉ
DE MOURIR

Selon l'Unicef, un enfant
né de mère mineure d'âge

a 60% de probabilité
de mourir avant l'âge d'un an,

Plus d'informations sur te site
www.planbelgique.be/ca mpagne
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